
Par courrier électronique du 31 janvier 2023, vous nous avez consulté dans le cadre de 
l’enquête administrative relative à la révision du plan d’urbanisme directeur de la ville de 
Dumbéa.  

Il ressort de notre analyse les remarques suivantes :
• Le plan des dégagements aéronautiques de l’aérodrome de Nouméa-Magenta est 

correctement reproduit,
• Les surfaces de dégagements aéronautiques de l’aérodrome de Nakutakoin sont 

correctement reproduites.
• Les plans des dégagements aéronautiques des hélistations de Normandie et du CHT 

Médipôle sont correctement reproduits.
Il conviendrait de modifier le titre de ces servitudes en page 3 du document « Sommaire et liste 
des servitudes et annexes », actuellement dénommé « Servitudes électriques et de 
télécommunications », titre répété par trois fois pour différentes servitudes.

• Par ailleurs, il conviendrait d’ajouter dans la partie « Servitudes électriques et de 
télécommunications » la servitude radioélectrique contre les obstacles liée au WAM-ADSB 
de Montravel, celle-ci impactant le Sud de la commune, même s'il n'existe pas de texte 
officiel pour une servitude radioélectrique sur cet équipement, suivant la fiche PT2-S-04-a. 

Enfin, la direction de l’aviation civile a proposé un projet de texte sur l’urbanisme au voisinage 
des aérodromes à l’instar de celui applicable en Métropole. 
Ce projet est en cours de présentation auprès des différents acteurs (gouvernement, CUH…). 
Dans l’attente de l’approbation de ce texte, la direction de l’aviation civile en Nouvelle-
Calédonie a porté à connaissance la carte de bruit de l’aérodrome de Nouméa – Magenta du 26 
novembre au 17 décembre 2018. 
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Je porte donc à votre attention cette carte de bruit, illustrant les limites externes des zones de 
bruit A, B, C et D, correspondant respectivement aux valeurs de l’indice de bruit de 70, 62, 55 
et 50 dB dont certaines impactent la commune dans sa partie Sud.
La communication d’une carte de bruit de cet aérodrome parait fondamentale pour sensibiliser 
les services compétents et les citoyens sur l’exposition au bruit des aéronefs, dommageables 
pour leurs conditions de vie et leur santé.
Une fois le texte approuvé, nous vous transmettrons les dispositions opposables à tous les 
terrains concernés par le plan d’exposition au bruit.

Les éléments cités ci-dessus (fiche PT2-S-04-a et la carte de bruit de l’aérodrome de 
Nouméa – Magenta ainsi que sa notice associée) sont à votre disposition en téléchargement à 
l’adresse suivante :

https://dgaviationcivile-my.sharepoint.com/:f:/g/personal/sandrine_fongue_aviation-
civile_gouv_fr/Euwec-eqNvJBqQpPQT3r8IoBlkYYoB3LopE7M2P2ss6zKQ?e=8T5XyZ 

Mes services restent disponibles pour toute information supplémentaire.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma parfaite considération.

Madame la directrice de l’Aménagement, de l’Équipement et des Moyens
BP L1
98849 NOUMÉA CEDEX

https://dgaviationcivile-my.sharepoint.com/:f:/g/personal/sandrine_fongue_aviation-civile_gouv_fr/Euwec-eqNvJBqQpPQT3r8IoBlkYYoB3LopE7M2P2ss6zKQ?e=8T5XyZ
https://dgaviationcivile-my.sharepoint.com/:f:/g/personal/sandrine_fongue_aviation-civile_gouv_fr/Euwec-eqNvJBqQpPQT3r8IoBlkYYoB3LopE7M2P2ss6zKQ?e=8T5XyZ

